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À l’alinéa 12, substituer au mot :

« quinze »

le mot :

« sept ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de revenir au délai de 7 jours tel que prévu initialement par le projet de loi en matière de 
recours – suspensif- contre une décision de transfert d’un demandeur placé en procédure Dublin, et 
ce auprès du juge administratif.


